
Information sur l’exécution des marchés publics 2022 
 
L’article 21 de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés publics des 
organismes de sécurité sociale prévoit que les informations sur l’exécution des marchés publics 
soldés de l’année ou en cours d’exécution font l’objet d’un rapport récapitulatif au conseil 
d’administration de l’organisme de sécurité sociale. 

 

L’article R. 2196-1 du code de la commande publique prévoit l’obligation de mise à disposition des 
données essentielles des marchés publics dont le montant est supérieur à 40 000€ HT. Les acheteurs 
sont néanmoins tenus, pour leurs marchés dont le montant se situe entre 25 000 et 40 000 € HT de 
publier, au cours du premier trimestre de chaque année, sur le support de leur choix, la liste de ces 
marchés conclus l’année précédente en précisant leur date de conclusion, leur objet, leur montant, 
le nom du titulaire et sa localisation. 

 

Le Conseil d’Administration est ainsi informé des marchés conclus en 2022 et en cours d’exécution 
pour un seuil supérieur à 25 000 € HT. Ces informations sont également publiées sur le site Internet 
de la Caisse. 
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